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INTRODUCTION 
Les lois internes du développement du marché sont connaissables, et on peut et on doit utiliser le mécanisme d’autorégulation inclus dans les relations de marché dans le mécanisme  de la gestion publique de l’économie nationale. 

N.D. Kondratiev, 
«Problèmes de la dynamique  économique», Moscou, 1989.
Les problèmes liés à la place, au rôle et aux fonctions de l’Etat dans l’économie ont préoccupé les esprits des savants dès l’apparition de la science économique. 

La littérature économique mondiale des siècles  passés  offre un éventail d’opinions assez particulier relatif aux possibilités de la régulation publique de l’économie de marché. 

Ceci étant, les opinions des savants changeaient substantiellement en fonction des conditions concrètes du développement de l’économie mondiale - qu’il s’agisse  de la période de paix ou de guerre, de la  croissance économique impétueuse ou de la crise cyclique de longue durée, de l’inflation galopante ou de la déflation et autres.   

Il est à noter que les processus objectifs de l’évolution de l’économie mondiale ont contribué à l’accroissement du rôle de la théorie économique dans  la  connaissance des régularités  et des tendances du développement de l’économie et à l’élaboration de la politique économique de l’Etat scientifiquement fondée.

L’histoire du développement de la  pensée économique a prouvé d’une manière évidente qu’il n’y a rien de plus pratique que la théorie.

Cette monographie présente les conceptions des savants qui, en règle générale,  sont classés dans les orientations, écoles et théories telles que le  mercantilisme, le libéralisme économique, le keynésianisme, le monétarisme, la conception de l’économie socialement orientée, le dirigisme d’Etat, l’institutionnalisme, la théorie du développement durable, la théorie de la régulation.

Au cours de l’évolution des opinions des savants relatives aux questions de régulation des processus économiques dans le siècle  dernier, la science occidentale a vu se former deux conceptions alternatives de la régulation micro-économique  qui ont reçu le nom de « keynésianisme » et de « monétarisme ».

Les adeptes de keynésianisme  partaient du principe que le système du marché libre était dépourvu du mécanisme interne assurant l’équilibre  macro-économique. Vu cela, l’intervention active de l’Etat dans l’économie par voie de la politique budgétaire, structurelle, financière et monétaire et sociale est à encourager. 

La conception du monétarisme est basée sur la disposition partant du fait que, a priori, les marchés sont concurrentiels  et que le système de marché est en mesure d’aboutir à l’équilibre macro-économique automatiquement. 

Dans cette monographie, l’auteur expose sa propre théorie de la régulation dont la théorie des systèmes économiques fonctionnels  est une partie intégrante. 

L’auteur propose d’examiner le processus d’autorégulation de l’économie de marché aux niveaux macro-économique et micro-économique. 

Par l’autorégulation au niveau macro-économique, l’auteur entend l’ensemble d’institutions et d’organisations qui servent à maintenir l’équilibre autour de certains paramètres et indicateurs macro-économiques déterminés.

L’autorégulation au niveau micro-économique, selon l’auteur, s'entend de la régulation de certains marchés et sphères de business  par les agents économiques eux-mêmes, sans intervention de l’Etat. 

Cette théorie représente une symbiose originale des conceptions d’un nombre de savants de marque qui, dans une mesure ou dans une autre, se qualifient comme adeptes des conceptions de keynésianisme et de monétarisme. 

La théorie de l’autorégulation, en fait, peut mettre le point dans la confrontation  éternelle de ces deux conceptions connues.  

En offrant la théorie de l’autorégulation, l’auteur part du fait que l’équilibre durable et le dynamisme sont les  conditions principales du bon fonctionnement de l’économie de marché. 

La théorie économique considère la stabilité comme l’une des notions de la conception de l’équilibre économique   selon laquelle l’obtention et le maintien de l’équilibre dans l’économie représentent l’une des tâches macro-économiques. 

Selon l’analyse systémique, la stabilité de tout système est définie par la présence dans ce  dernier des mécanismes d’autorégulation. 

A notre avis, ce sont les systèmes économiques fonctionnels (SEF) qui  sont appelés à devenir de tels mécanismes au niveau macro-économique et les organisations autorégulées (OAR) – au niveau micro-économique. 

L’examen des régularités de l’apparition des mécanismes d’autorégulation comme du processus de l’évolution des institutions  jette les bases d’une nouvelle orientation dans la théorie contemporaine de l’institutionnalisme. 

L’auteur propose de  considérer la théorie de l’autorégulation et la théorie des systèmes économiques fonctionnels comme un nouveau paradigme systémique de recherches. 

 Etant donné que ces théories ne peuvent être rangées dans une seule discipline scientifique et étudient  l’interaction des sphères différentes de la science et de la société – de l’économie, de la philosophie, de l’histoire, de la sociologie, de la physiologie, de l’écologie, de la politique et de beaucoup d’autres. 

La monographie est basée sur l’ouvrage scientifique de l’auteur qui, en 2007, est devenu Lauréat du V Concours international des  candidats à la médaille Kondratiev « Pour la contribution au développement des sciences sociales »..

 Par leur valeur intellectuelle, les ouvrages scientifiques attributaires de cette médaille sont considérés par les économistes pilotes comme ceux proches du Prix Nobel.

Chapitre 4  

MECANISMES D’AUTOREGULATION AU NIVEAU MICRO-ECONOMIQUE  

1. Définition et caractéristiques  principales des organisations autorégulées (OAR)

Le système d’autorégulation au  niveau micro-économique dans les pays à économie de marché développée englobe plusieurs sphères de l’activité d’entreprise, commerciale et professionnelle.

Rappel historique. Il est d’usage de penser que la première organisation autorégulée a apparu   aux Etats-Unis, en 1889. Le Congrès des USA a pris la décision de mettre en place « Interstate Commerce Association » qui a reçu le statut d’un organisme du pouvoir administratif indépendant et s’est chargée des problèmes de régulation du commerce entre les Etats  particuliers. Plus tard, les associations similaires ont vu le jour en Europe.

Progressivement,  on commençait à mettre en place toute sorte d’associations de juristes, de notaires, d’auditeurs, d’administrateurs judiciaires, d’opérateurs des marchés boursiers qui élaboraient les normes étiques et spéciales de leurs activités, définissaient les mécanismes de contrôle de l’exécution de ces règles. 

Par là, elles favorisaient l’élévation de la qualité de leur activité professionnelle et la diminution de la quantité d’infractions à la loi  dans le domaine d’entreprise.

De cette façon,  dans les ouvrages économiques occidentaux,  le terme « autorégulation » (self-regulation) s'entendait de la prise par un agent économique de certaines restrictions  sans contrainte quelconque extérieure. 

L’autorégulation s'entend de la régulation de certains  marchés et domaines du business  par les agents économiques eux-mêmes sans  intervention de l’Etat. 

Aussi, dans les ouvrages économiques occidentaux,  est-il convenu de considérer  souvent l’autorégulation  comme un pouvoir administratif indépendant.  

Pour mémoire. La législation de la France s’est vue apparaître les organismes du pouvoir administratif indépendants en 1978. 

Ces organismes comprennent : la Commission bancaire, Conseil de la concurrence, Commission des opérations de Bourse, Commission des infractions fiscales, Commission de la sécurité des consommateurs, Conseil supérieur de l'agence France-Presse, Commission d'accès au documents administratifs, Commission de contrôle des assurances, Commission pour la transparence de la vie politique.       

Législativement, les organismes indépendants du pouvoir administratif sont investis des pouvoirs réglementaires, ils exercent les fonctions de contrôle et ont le droit d’infliger les peines administratives.  

Les organisations autorégulées n’assument jamais   la responsabilité complète concernant la  régulation dans une telle ou telle sphère, mais elles répartissent cette fonction entre le gouvernement et le tribunal.

La mise en place des organes pareils, selon les Français,  mène à l’apparition  d’un nouveau visage de l’Etat, ce dernier n’est plus un gens d’arme, il devient un arbitre.

En Grande Bretagne, les organes exécutifs non-gouvernementaux du pouvoir ont reçu la dénomination «kwango ».

 Leur classement unique est absent. La liste officielle de tels organes exécutifs non-gouvernementaux inclue les organisations liées aux fonctions de l’administration d’Etat. Y compris, les agences, les organes consultatifs  qui prêtent l’assistance technique et scientifique; les tribunaux (industriel, foncier et autres) saisis des problèmes d’octroi des licences et d’appel; les organismes spéciaux qui fournissent les services sociaux  avec l’utilisation des ressources budgétaires.  

Si l’on examine l’autorégulation dans les coordonnées « marché libre » - « contrôle de l’Etat », l’autorégulation, à la différence du marché libre, suppose l’instauration  de certaines « règles du jeu » formalisées pour les participants du segment de marché défini. 

Les règles formalisées s’entendent des règles qui sont fixées  sous forme des documents  concrets   (Code de déontologie et autres) et comprennent les sanctions en cas de violation de ces règles, les mécanismes de règlement des conflits entre les participants au marché,  qui, dans une certaine mesure, limitent la liberté des agents économiques.

D'autre part, tant l’instauration  des « règles du jeu » que le règlement des conflits sont  réalisés par les participants au marché eux-mêmes sans intervention directe de l’Etat. 

A cet effet, ces derniers mettent en place les structures spéciales  organisationnelles – les organisations autorégulées à qui ils délèguent certains pouvoirs et une partie de  droits des agents économiques. 
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Fig. 1. Schéma des mécanismes d’autorégulation de l’économie de marché au niveau micro-économique.

Autrement dit, il est formé une structure tripartite de la gestion de l’économie nationale. 

Cependant, l’Etat représenté par le système judiciaire et arbitrale ou par les agences sectorielles de régulation  ne fait pas figure de la partie tierce, ce sont les organisations spéciales crées et contrôlées par les participants au marché eux-mêmes  qui deviennent un tiers.

Les règles de l’autorégulation ne s’opposent pas aux normes formelles mises  en place par l’Etat et sont légitimes. 

Incontestablement, dans l’économie réelle, peuvent exister les conventions des agents économiques qui ont  l’impact sur leur comportement sur le marché et  prévoient certaines sanctions en cas d’infraction tout en restant contraire aux normes formelles.

 Les conventions de cartel non-formelles qui ne tombent pas sous le coup de la définition des organisations autorégulées sont un exemple de telles conventions.

Ainsi, les normes de l’autorégulation  peuvent compléter, étendre ou durcir les normes de la régulation publique. 

Dans certains cas, l’autorégulation agit dans les sphères où, à la suite des circonstances quiconques,   il n’existe pas de régulation légitime  formelle. 

De surcroît, si le système d’autorégulation se forme avant la régulation publique, l’Etat peut renoncer à l’intervention dans la sphère donnée.

Rappel historique . C’est ainsi que le système de régulation de la publicité s’est formé aux Etats-Unis. En 1906 – 1912,  sur l’initiative du monde d’affaires et des mass-media, les Etats-Unis ont vu se créer les soi-disant « Comités de vigilance »  transformés plus tard en «Better Business Bureau».

L’une des missions de cette organisation  était la révélation des cas de publicités déloyales au point de vue des consommateurs et des concurrents et  l’impact sur les annonceurs et les diffuseurs de publicité en vue d’amélioration de la qualité des publicités.

 Les Etats-Unis n’ont point adopté la législation fédérale régissant la publicité à l'exception de la publicité des produits alimentaires et des médicaments et, par la suite, des boissons alcoolisés  et du tabac.

Au début du 3me millénaire,  les processus similaires ont été observés dans le domaine de régulation du commerce électronique et de la protection des informations individuelles dans le système de l’Internet. 

En fait, les Etats-Unis se sont vus déployer la compétition entre le business,   qui avait cherché à mettre en place un système efficace de l’autorégulation dans ce domaine,  et l’Etat qui avait élaboré les   actes réglementaires appropriés.  En d'autres termes, il s'agissait de la concurrence entre les différentes conventions institutionnelles.

Dans certains cas, l’interaction de la régulation publique et de la l’autorégulation peut se développer à travers la transmission d’une partie des pouvoirs des organismes d’Etat aux organisations d’autorégulation. 

Dans ce cas, l’Etat pourra être promoteur de la mise en place des organisations d’autorégulation.

Pour mémoire. Notamment, l’objectif stratégique du Ministère des télécommunications (Office of Telecommunication - OFTEL) de la Grande Bretagne  était le développement de l’autorégulation dans cette sphère et la délégation d’une partie de ses fonctions aux organisations autorégulées.

 Dans ce cas, l’Etat ne régule pas le marché directement, il régule et contrôle les activités des organisations d’autorégulation dans le secteur donné du business.

Assez souvent, les organisations d’autorégulation instaurent pour leurs membres  les normes de comportement plus contraignantes que celles  stipulées par la législation. 

Un tel durcissement des normes peut devenir le facteur de la victoire dans la lutte concurrentielle. En règle générale, les sociétés qui respectent les conditions plus sévères de la coopération avec les clients et participants se trouvent plus attrayants pour les clients. 

Dans ce cas, l’appartenance d’une société à l’organisation d’autorégulation  sert d’une sorte de signal de marché donné pour les consommateurs. 

D'autre part, la prise des mesures plus contraignantes pourra servir de sensibilité au risque du durcissement de la régulation publique. 

Dans les  circonstances où l’Etat  entend mettre en vigueur les normes de régulation plus dures il serait plus avantageux pour le business de le  devancer, d’instaurer, de son propre chef, les normes contraignantes. 

Et de montrer, de  cette façon, que le business lui-même est en mesure de contrôler le marché et que l’intervention de l’Etat n’est pas nécessaire. 

Il existe des sphères de l’économie où, objectivent,  la régulation publique pose des problèmes.  

Ces sphères comprennent, tout d’abord, la publicité qui, au fond, n’est qu’une symbiose originale du commerce et de l’art et pourra   exercer une influence négative sur le consommateur en utilisant les moyens artistiques dans le respect de la loi à la lettre. 

La réglementation détaillée dans la législation de l’utilisation des moyens artistiques, d'une part, n’est pas efficace du fait qu’elle sera, objectivent, toujours en retard du développement de tels moyens. 

D'autre part, elle pourra causer l’émasculation de la publicité et la transformation de cette dernière en information toute nue. 

Souvent, on est forcé d’évaluer la publicité  pour des raisons autant et même plus au point de vue de la loi que de l’étique. 

C’est pourquoi, dans la majorité de pays, l’Etat  fixe les conditions cadre essentielles relatives à la publicité et impose la réglementation   pour certains types de publicité plus dangereux ou à impact social. Par exemple, la publicité des boissons alcoolisés, des produits alimentaires, des produits pour les enfants etc.

La législation dans ce domaine peut être compléter par les Codes de déontologie  des organisations autorégulées qui concrétisent les dispositions de la loi. 

En particulier, le Code international de pratiques loyales en matière de publicité adopté par la Commission du Commerce International (CCI) reconnaît  officiellement de larges compétences d'autorité des organisations autorégulées et leur responsabilité concernant l’exécution des dispositions du Code.

 Aucun annonceur publicitaire, réalisateur publicitaire et support publicitaire ne doit participer à la promotion de la publicité qui a été reconnue  inacceptable par une organisation autorégulée concernée.

De surcroît, les organisations autorégulées examinant les cas concrets s’en tiennent non seulement  à la lettre de la loi ou du Code mais au bon sens. Elles peuvent recommander  enlever ou remplacer la publicité qui, formellement,   est conforme à la lettre de la loi. 

Dans son ensemble, les organisations d’autorégulation  sont appelées à résoudre les problèmes privés, collectifs ou sociaux.

Normalement, la base financière  de l’activité d’une organisation autorégulée est constituée avec les contributions des sociétés membres. 

Cependant, le système de l’autorégulation lui-même inclut un nombre de restrictions qui diminuent son efficacité par rapport aux autres alternatives institutionnelles. 

Tout d'abord, il s'agit de la possibilité de limiter la concurrence sur les marchés où agissent les organisations autorégulées. 

Un tel  danger existe en réalité. En termes imagés,  «dans le corps d’une organisation autorégulée sommeille la cellule carcinomateuse du cartel. 
Le fait même de sociétariat dans l’organisation et de rencontres périodiques des hauts managers suppose, naturellement, un échange d’informations et  crée le terrain pour la collusion.

Il est difficile de dire dans quelle mesure ce danger est-il réel.   La collusion illégale informelle peut, également,  avoir lieu sans assistance d'autres organisations.

Un autre aspect du problème a trait aux organisations d'autorégulation elles-mêmes. Dans le cadre de ces organisations, on voit s’établir les conditions déterminées relatives à la conduite des affaires, ces organisations se voient déléguer les pouvoirs des sociétés membres de l’organisation et se mettent à coordonner leur politique.

En vue d’analyser les dangers réels d’infractions de la législation antimonopole au sein des organisations d'autorégulation, il y a intérêt à prendre connaissance de l’expérience  de l’activité de l’Office pour le commerce loyal («Office of Fair Trade», OFT) – l’organe chargé de l’application de la politique antimonopole en Grande Bretagne. 

Pour mémoire. La loi anglaise « Loi sur la concurrence » («The Competition Act, 1998») comporte la norme générale interdisant les conventions entre les agents économiques qui empêchent ou limitent la concurrence.. 

Cela concerne tant les conventions entre les agents économiques que les décisions de leurs associations, et cela est expliqué spécialement  dans « Office pour le commerce loyal ».

 Cependant, la question de savoir quelles décisions  de telles associations limitent effectivement la concurrence n’est pas si simple. 

En vue d’en donner la définition plus précise «  l’Office pour le commerce loyal »  a publié un manuel spécial qui donne  les recommandations et éclaircissements à ce sujet(. 

Un problème à part, c’est l’établissement des normes de l’activité des associations professionnelles si leur respect est une condition nécessaire pour l’occupation de l’activité professionnelle. 

L’Annexe de la «  Loi sur la concurrence » donne la liste de sphères dans lesquelles l’adoption de telles règles n’est pas classée comme violation de la législation antimonopole 

L’OFT reçoit et garde l’information concernant les  règles adoptées. Dans d'autres cas, l’ OFT examine un document concret et prend la décision relative à sa conformité à la législation antimonopole. 

Incontestablement,  toutes les décisions des associations d’affaires limitant la concurrence, et vu cela prohibées, comprennent toutes les décisions et les conventions, même portant le caractère  de recommandation,  qui affectent la politique de prix convenue de certaines sociétés. 

Cela concerne non seulement la fixation des prix mais, par exemple,  la politique de réductions. Dans certains cas, on reconnaît  comme illégal l’échange d’informations relatives aux prix entre les fabricants et les vendeurs qui a lieu tant au sein des associations qu’en dehors de celles-ci. 

Ces actions concernent, tout d'abord, l’échange régulier d’informations détaillées sur les prix entre les concurrents 

Cependant, l’échange d’informations sur les tendances générales relatives aux prix et l’ échange d’informations historiques n’est pas interdit. 

Dans certains cas,  on pourra reconnaître comme illégal même l’échange d’informations qui ne concernent pas les prix. 

Pour mémoire. Ainsi, il a été reconnu illégal l’échange d'informations sur les ventes et les quotes-parts du marché  entre les membres de «United Kingdom Agricultural Tractor Registration Exchange». 

Les informations détaillées,  classées par territoires,  périodes de temps, marchandises concrètes permettaient aux sociétés sur ce marché oligopolistique (80% du marché appartient à 4 sociétés) de coordonner leur activité et de riposter ensemble aux tentatives des concurrents éventuels  de s’introduire sur le marché.

Le manuel contient les références spéciales sur les codes de conduite adoptés par les organisations d'autorégulation. 

Il indique, en particulier, que, généralement, si la structure du marché est assez concurrentielle et les dispositions du code sont exécutoires seulement pour les membres de l’organisation, l’adoption des codes  n’enfreint pas la législation antimonopole. 

Il est reconnu que la coordination des formes standards et des modalités des conventions n’enfreint pas la législation si les participants au marché, en principe, conservent le droit de passer les contrats diffèrents de ceux recommandés.

En Grande Bretagne, l’activité de telles organisations dans certaines sphères, est réglementée par la législation spéciale. 

Par exemple, l’autorégulation dans la sphère des services financiers s’est effectuée sur la base de la loi « La loi sur les services financiers » («Financial Services Act, 1986»). 

Il est, toutefois, à noter que la pratique de l’autorégulation de la sphère financière en Grande Bretagne, quand les organisations autorégulées ont reçu les pouvoirs assez larges relatifs au contrôle de l’activité des membres et à l’accès au marché, avait été reconnue  comme pas très réussie.

 On est arrivé à une situation quand l’autorégulation s’est avérée inefficace.

En 1999, au lieu de plusieurs organisations autorégulées dans la sphère financière, il a été créé un organe unique  de régulation. Le système de l’autorégulation a été remplacé par la régulation publique.  
De cette façon, la pratique montre que le problème de limitation de la concurrence dans l’activité des organisations autorégulées existe en réalité. 

Toutefois, les organismes antimonopols sont en mesure de  lutter contre cette limitations comme contre d'autres  violations de la législation antimonopole qui ont lieu en dehors des organisations autorégulées. 

Le danger de limitation de la concurrence s’accroît dans le cas quand le sociétariat dans l’organisation d'autorégulation  est une condition de conduite des affaires dans la sphère déterminée. 

Au cas où une seule organisation autorégulée agirait dans la sphère concrète  les exigences imposées à ses membres pourrons, en fait, devenir un facteur sérieux exerçant l’influence négative sur le niveau de la concurrence. 
2. Classification des organisations d’autorégulation 
Comme il résulte de la définition, l’autorégulation de  par sa
 nature représente une institution, à savoir elle prévoit l’instauration des règles régissant l’activité économique des agents économiques dans une sphère concrète des affaires de même que la mise en place des mécanismes visant à garantir l’observation  de ces  règles.

Comme nous l’avons constaté, l’autorégulation est réalisée à travers la mise en place par les participants au marché des structures spéciales et la délégation à ces dernières d’une partie de pouvoirs. 

Y compris, des droits de contrôle de l’observation  des « règles du jeu », d’application des sanctions en cas de violation des ces règles et de règlement  des litiges entre tant les participants au marché que les outsiders. 

L’organisation d'autorégulation s'entend d’une association de plusieurs agents économiques, qui exercent leurs activités économiques dans le cadre des règles établies par eux-mêmes, et d’un agent central. 

Le plus souvent,  les organes d'autorégulation constituent les associations d’affaires ou  associations de business à sociétariat  fixe. 

Cependant, pas toute association d’affaires constitue une organisation autorégulée. La question clé y est la question de délégation des pouvoirs et des droits car celle-ci sert de base  pour le mécanisme de gestion des marchés. 

Sinon, on dirait qu’il s'agit de la mise en place d’un groupe de pression ou d’un club d’intérêt et non d’une l’organisation autorégulée. 

Une association d’affaires pourra être considérée comme une organisation d'autorégulation si ses participants lui ont délégué le droit d’exécution des fonctions suivantes:

· Elaboration du système de règles et de normes de la pratique d’affaires;

· Suivi du respect de ces normes et règles;

· Elaboration et application du système de sanctions en cas de violation des règles (au moins -  à l’égard des membres de l’organisation, au maximum – à l'égard de tous les participants au marché);

· Mise en place de leurs propres procédures de contentieux non juridictionnel entre tant les membres de l’association que les outsiders (tout d'abord, avec les consommateurs).

Et ce étant donné que le but déclaré des organisations d'autorégulation est, en règle générale, la représentation et la défense des intérêts de la communauté d’affaires dans les relations avec l’Etat et d'autres forces sociales. 

Toutefois,  l’accomplissement de cette fonction n'est pas  une particularité des organisations d'autorégulation. 

Le même but sert de la base à la création des organisations de pression du business qui ne font pas fonction de l’autorégulation. 

Il est visible que, du fait de leur existence,  les organisations telles que celles américaines «Better Business Bureau», les « ombudsmen » anglais sectoriels qui sont chargés de  l’examen des plaintes des sociétés privées contre les organes d'Etat, et un nombre d'autres organisations protègent les intérêts du business contre l’intervention de la part de l’Etat. 

Cependant, certaines organisations autorégulées qui se trouvent pendant de nombreuses années dans un système stable, pourront voir s’atrophier les fonctions de la représentation active et de la défense  des intérêts du business. 

Les organisations d'autorégulation peuvent être classées selon quelques principes et paramètres.

Premièrement, elles peuvent être classées suivant la sphère d’intérêts communs  où on peut faire ressortir les organisations suivantes:

Les organisations sectorielles qui réunissent les entrepreneurs, les compagnies, les sociétés  en  fonction de l’indice sectoriel. 

 Les associations intersectorielles  englobant les compagnies et les sociétés qui ne sont pas liées par les technologies communes, ni par le produit commun. La société américaine «Better Business Bureau» en est un  exemple.

Les associations « des technologies » ou des ressources  qui sont unies non par le caractère commun des produits et des services mais par l’utilisation des ressources ou des technologies similaires.

 L’exemple  d’une telle organisation est l’Association de ventes directes  qui inclue les compagnies et les sociétés offrant les produits  tout à fait ’différents – livres, produits de beauté, appareils ménagers, appareils d’entraînement sportif, compléments  alimentaires etc., mais utilisant les mêmes techniques de promotion des produits.

La sphère d’activité de l’organisation d'autorégulation  définit le contenu des transactions régulées selon: 

· le type de produit;

· le procédé de sa promotion; 

· les caractéristiques du consommateur final.

En conséquence, tant les mécanismes de suivi que les mécanismes de règlement de litiges s’adaptent aux pareilles caractéristiques  qualitatives des contrats.

Les organisations d'autorégulation peuvent être classées également selon le principe du caractère obligatoire ou volontaire du sociétariat. 

Le caractère obligatoire ou volontaire du sociétariat est un facteur important tant pour la stimulation des membres que pour la gestion interne de l’organisation.

Dans la majorité d’organisations autorégulées, le sociétariat  a un caractère volontaire.

Tout de même, à l’étranger, le sociétariat dans les associations professionnelles  porte, parfois, un caractère obligatoire. En principe, il s'agit des médecins praticiens, des juristes, des notaires et autres.  

Pour les organisations à sociétariat  obligatoire, l’exécution des règles de l’organisation d'autorégulation signifie, en fait, la possibilité de l’occupation de l’activité professionnelle. 

C'est-à-dire, le caractère obligatoire du sociétariat dans l’organisation d'autorégulation cré une barrière complémentaire pour s’introduire sur le marché et pourra  aboutir à la mise en place d’un monopole fermé.

Dans les organisations à sociétariat  obligatoire, il existe des restrictions objectives pour limiter l’impact réel sur le marché dans la sphère concrète de l’activité. 

Les organisations d'autorégulation peuvent être classées  selon les buts et le mode d’émergence et de mise en place. 

On peut mettre en relief les motifs principaux de la mise en place des organisations d'autorégulation qui sont les  suivants:

· dans le but de défendre les intérêts communs du secteur (amélioration de l’image, la prévention de l’intervention de l’Etat etc.);

· dans le but de réaliser les avantages concurrentiels privés;

· la création et le soutien du label collectif; 

· «selon la tradition» – la transposition d'une expérience d’autorégulation d’un pays à l’autre au moment de la pénétration des sociétés étant les membres actifs des organisations autorégulées sur les nouveaux marchés;

· sous l’influence de l’Etat (exigences  législatives relatives à la mise en place des organisations d'autorégulation dans une sphère donnée et transmission à ces organisations d’une partie de fonctions des organes d'Etat de régulation); 

· sous l’influence de «la troisième force », par exemple, des organisations des consommateurs.

La pratique montre que, dans de nombreux cas, il est assez difficile de déterminer les motifs réels de la création  d’une organisation étant en dehors de cette dernière. 

En même temps, le mode de création détermine, en grande mesure, le développement ultérieur de l’organisation et pourra avoir un impact sérieux sur les conditions de son fonctionnement.

Dans une certaine mesure, les organisations d'autorégulation pourront, également,  se distinguer par la couverture du segment approprié du marché  et par la panoplie de services pour leurs membres et outsiders. 

3. Notion d’autorégulation 
Il convient de distinguer l’autorégulation de la corégulation. En règle générale, la corégulation s'entend de la participation commune au processus de régulation de l’Etat et de divers agents et organisations du marché. 

Le système de corégulation représente également un moyen de la gestion multilatérale des processus économiques. 

Cependant, à la différence  de l’autorégulation, la corégulation suppose le nombre plus important de participants au processus. 

Outre les fabricants et les consommateurs, ce sont d'autres organisations concernées qui peuvent y participer, à savoir  les associations de consommateurs, les syndicats et les organisations des sphères d’infrastructure et autres. 

Les organisations et systèmes de corégulation servent pour l’harmonisation des intérêts des « joueurs »  différents. 

La corégulation a les formes organisationnelles un peu différentes de celles de l’autorégulation. 

 Fréquemment, les éléments de corégulation  sont formés par voie d’insertion soit des représentants de l’opinion publique dans les structures de gestion des grandes corporations, des monopoles naturels  soit des représentants du business ou de l’opinion publique dans les organes d'Etat de régulation 
Les motivations des participants des organisations d'autorégulation et de corégulation sont différentes.

Si le motif principal des membres d’organisations d'autorégulation est l’obtention des avantages concurrentiels et des autres biens individuels, les organisations de corégulation se posent le problème d’équilibrage des intérêts des participants au marché divers.   
Par conséquent,  les intérêts du business du secteur donné de ces organisations sont représentés, le plus souvent, non par les  compagnies  isolées mais par les associations d’affaires, y compris par les organisations d'autorégulation. 

Les  compagnies  isolées peuvent participer aux systèmes de corégulation dans le cas si les avantages privés reçus grâce à la participation au système pareil, à l’instauration des règles, en prenant en considération  les intérêts de tout le business du secteur, dépassent les  charges privées. 

En règle générale, cela se rapporte aux compagnies qui occupent une position monopole ou dominante sur le marché. 
Dans nombre de cas, la participation aux systèmes de corégulation peut être attrayant même pour les compagnies à moindre quote-part du marché. Elles peuvent recevoir autres avantages grâce à la participation à la corégulation. Par exemple, un effet politique  pour les  propriétaires  ou les hauts managers des compagnies. 

L’efficacité d’autorégulation et de corégulation peut être substantiellement différente à la suite de la différence de fonctions, de motivations et de formes organisationnelles des institutions données. 

Avec une faible représentation de l’un des participants du processus, peu importe, de l’Etat, du business ou des consommateurs, on perd le sens même de la corégulation en tant que   système de régulation fondé sur l’équilibre d’intérêts des parties différentes.
4. Mise en place et développement des organisations autorégulées en Russie  

En Russie, les traditions de l’autorégulation dans la sphère du business ont été presque perdues de même que les traditions du règlement extrajudiciaire des litiges entre les agents économiques. 

Rappel historique. Historiquement, l’Etat Russe a vu se créer les organisations pareilles à celles autorégulées dans le domaine de la pratique du barreau, en 1850, environ. La bourse de Moscou fondée en 1870 fut le prototype de l’organisation autorégulée sur le marché boursier. 

Ces traditions ont commencé à renaître seulement au début des années 90 du siècle  dernier au moment du passage de la Russie de l’économie planifiée à l’économie de marché. 

 C'est pourquoi la notion « l’autorégulation de l’activité économique » est un phénomène assez nouveau pour l’économie de la Russie moderne 

Initialement, en Russie,  on a recommencé  à mettre en place les organisations autorégulées dans les sphères telles que les opérations sur le marché des valeurs, l’audit, l’évaluation, l’administration judiciaire. On organisait les commissions des litiges corporatifs. Notamment, une commission fut créée auprès de l’Union Russe des Industriels et Entrepreneurs, 

Parmi les premières organisations d'autorégulation mise en place en Russie en 1992 – 1994 on peut citer deux fédérations de bourses de valeurs fusionnées en Union des bourses de valeurs, l’Association des banques commerciales, l’Association des institutions d’investissement non bancaires,  des teneurs de registre et de dépositaires, les associations régionales. 

On a créé un grand nombre d’unions sectorielles et  intersectorielles, d’associations des consommateurs,  d’organisations de participants professionnels de certains  services, les organisations à but non lucratif  et d'autres organisations sociales. 

Seuls le secteur de production et le secteur des services se sont vus créer près de 15 groupements, associations et unions.

Certaines organisations furent enregistrées au Ministère de Justice en tant qu’organisations autorégulées. 

Ainsi, au début du 3me millénaire, la Russie comptait près de 100 types d’organisations autorégulées, d’associations sectorielles, d’associations de producteurs de marchandises et autres. 
Pour mémoire. La liste d’associations sectorielles et d’associations de producteurs principales de la Russie.
1. Union russe commerciale et financière, 2. Union des industriels de pétrole et de gaz de Russie, 3. Union de producteurs de glace de la Russie, 4. Union russe des expositions et foires, 5. Union panrusse des  assureurs, 6. Union des armateurs russes, 7. Union Russe des Industriels et Entrepreneurs, 8. Union des producteurs du sucre de la Russie, 9. Union panrusse des employeurs de petites et moyennes entreprises, 10. Union internationale du bâtiment, 11. Union russe des bourses, 12. Union des traducteurs de  Russie, 13. Union des entreprises d'aide à l'innovation, 14. Union des exportateurs de pétrole de Russie, 15. Union des  producteurs de marchandises de l’industrie d’alimentation et de transformation, 16. Union russe des producteurs des jus, 17. Union des industriels et exportateurs du bois de Russie, 18. Union russe des producteurs de céréales, 19. Union de viandes de la Russie, 20. Union russe des transports automobiles, 21. Union russe des sociétés de sécurité, 22. Union russe des entrepreneurs de l’industrie textile et légère, 23. Union des producteurs et exportateurs des produits de l’industrie textile et légère « Soyuzlegtexexport », 25. Union de beurre et de graisse de la Russie, 26. Union russe des cuirs et peaux,  28. Union des producteurs des équipements pour l’industriel de pétrole et de gaz, 29. Union nationale de chaussure, 30. Union russe de carburants, 31. Union des transports euroasiatique, 32. Union panrusse des producteurs de marchandises, 33. Union des orpailleurs de Russie,  34. Union des industriels de l’or,  35. Union euroasiatique des producteurs et vendeurs des semailles,  36. Union internationale de l’industrie aéronautique, 37. Union des producteurs des boissons sans alcool, 38. Union des architectes de Russie, 39. Union interrégionale des assureurs de médecine, 40. Union russe des chantiers de pétrole et de gaz,  41. Union  des transporteurs de la Russie,  42. Union des producteurs russes de bières et des boissons sans alcool,  43. Union des producteurs et importateurs,  44. Union russe de l’industrie de tourisme, 45. Union des éditeurs et diffuseurs des produits imprimés, 46. Union minière et géologique  de la Russie, 47. Union russe des entreprises frigorifiques (Rossoyuzcholodprom), 48. Union nationale des organisations à but non lucratif de secours mutuel financier,  49. Union  des organisations autorégulées à but non lucratif de secours mutuel financier « Ligue des unions de crédit », 50. Union russe des  constructeurs des équipements de l’industrie d’alimentation et de transformation, 51. Union des assureurs « Convention Oural-Sibérie »,  52. Union russe des entreprises et organisations, 53. Union des propriétaires du chargement et  des employés du transport industriel,  54. Union des entreprises du business zoologique,  55. Union russe des fournisseurs des produits métallurgiques, 56. Union nationale des participants au marché des boissons alcoolisés,  57. Union des vignerons et œnologistes, 58. Organisation à but non lucratif «Union Fédérale d’inventorisation de la Russie».

Un grand nombre d’organisations citées, outre leur objectif principal relatif à la défense et au lobbying des intérêts appropriés, ont exercé, pour partie, les fonctions des organisations autorégulées 

Cependant, les associations créées ne jouissaient pas toujours de l’entière confiance de leurs membres. Elles n’étaient pas en mesure d’assurer à l’entrepreneur la régulation indépendante de ses activités.

Progressivement, la pratique russe voyait apparaître les éléments de corégulation. On peut ranger dans les organisations accomplissant les fonctions semblables le Conseil publicitaire de la Russie (jusqu'à 1999 г. – le Conseil social de la publicité). 

Il est constitué par les représentants des associations de business du secteur publicitaire (Association des annonceurs publicitaires, Association russe des agences publicitaires, Association nationale publicitaire) et des représentants des organes d'Etat – le Service fédéral antimonopol (FAS de la Russie) et des organisation des consommateurs – la Confédération des sociétés des consommateurs (ConfOP). 

Le Conseil mène le travail concernant  l’instauration des normes d’activité. Notamment, il a élaboré le Code des coutumes et des règles du volume de publicité sur le territoire de la Russie.  Le Conseil exerce, également, le suivi du respect des standards  et l’examen   des plaintes et des conflits. 

Donc, le Conseil est la sphère d’harmonisation des intérêts de l’Etat, du business et des consommateurs ce qui en fait un exemple type de l’organisation de la corégulation.

Le facteur important qui avait stimulé le développement de l’autorégulation fut la pression excessive du régulateur ou du consommateur  sur le business. 
Pour mémoire. La situation qui a existé sur le marché boursier russe au début du 3me millénaire  peut servir d’exemple du conflit d’intérêts..

La Commission  fédérale du marché des valeurs (Commission fédérale des valeurs (FKTsB) aujourd'hui supprimée) a mené, selon l’avis de la majorité des participants au marché, une politique rigoureuse  injustifiée à l'égard des sociétés qui avaient opéré dans ce segment de l’économie. 

L’insoumission au régulateur aussi bien que l’exécution de ses exigences aurait pu causé à la société des dommages financiers énormes. 

C'est pourquo les fonctions de défense des participants professionnels ont été assumées par l’une des plus anciennes et compétentes   organisations autorégulées  sur le marché des valeurs — l’Association nationale des participants au marché boursier (ANPMB). 

La confrontation entre ces deux organisations appelées à résoudre les problèmes communs a duré longtemps. 

Les relations des autres régulateurs avec leurs organisations sous tutelle n’ont pas été toujours sans-à-coups,, notamment,  de la Banque Centrale de la Fédération de Russie avec les organisations de crédit, de Rosstrakhnadaor (Inspection d’assurances) – avec les compagnies d’assurance.

La complexité des relations entre l’Etat et le business a demandé la mise en place d’un mécanisme particulier susceptible de canaliser les conflits en vue de résoudre les taches professionnelles qui exigent la prise de décisions correctes et rapides. Les organisations autorégulées sont appelées à devenir un tel mécanisme. 

En outre, la majorité des l’Unions, associations, organisations ne furent pas assez efficaces faute d’une base législative permettant de régler les litiges par voie judiciaire.   

La substitution du statut de l’organisation sociale au statut de l’organisation autorégulée et la consécration dans la loi de ce statut avec toutes les règles et obligations furent une tache importante de création des conditions favorables pour le développement du business en Russie.

Mais, longtemps, l’absence  de la base législative solide   freinait le développement dynamique du processus d’autorégulation en Russie. 

La notion «organisations d'autorégulation» a eu lieu dans un nombre d’actes législatifs de la Fédération de Russie. Notamment, les normes d’autorégulation furent fixées dans les lois « Loi sur le marché des valeurs », «  Loi sur l’activité d’évaluation en Fédération de Russie », « Loi sur la publicité », « Loi sur la faillite (la banqueroute) » et autres.

Cependant, les interprétations existantes de la notion des « organisations autorégulées » se différaient d’une façon considérable  par leur sens..

En ce qui concerne la définition claire et généralement admise de l’autorégulation et de sa place dans le système économique moderne de la Russie, elle n’a pas existée.

En Fédération de Russie, le processus de mise en place de la base législative relative aux problèmes des organisations autorégulées fut assez difficile. 

Le Président V. Poutine, dans ses messages, a évoqué trois fois la nécessité   de mise en place et de développement du système des organisations autorégulées, des sociétés d’entreprise et professionnelles.  Le Président a promulgué l’Oukase spécial relatif à la nécessité de création du système des organisations autorégulées (OAR).

 La Cour constitutionnelle de la Fédération de Russie  a donné son plein appui au concept d’autorégulation comme celui qui répond aux intérêts nationaux et ne contredit  pas les normes de droit en vigueur. 

Notamment, l’Arrêt de la Cour constitutionnelle (du 19 décembre 2005,  № 19-П), au fond, déclare que dans tous les cas quand l’activité quelconque présente ou pourra présenter un danger social ou l’intérêt social, cette activité devra être régulée et que l’Etat  est en droit de choisir de son propre chef la forme de régulation: soit directement à travers le régime de licences et les fonctionnaires, soit indirectement à travers l’institution d’autorégulation, en fait, à travers l’outsorting. 

La Commission de la Chambre sociale des questions de  compétitivité du développement économique et de l’entreprise, a approuvé, à sa réunion spéciale, les principes de perfectionnement de la législation sur les activités des organisations autorégulées.

Notamment, la Commission a recommandé à la Douma d’Etat de reconnaître  l’accompagnement législatif de l’autorégulation en Fédération de Russie comme la direction prioritaire du travail législatif et comme la possibilité d’assurer réellement la débureaucratisation  de l’économique russe dans le cadre de la réforme administrative en cours.

La Douma d’Etat a commencé l’élaboration du projet de loi « Sur les organisations autorégulées » déjà  à la fin des années 90 du siècle  dernier.

Enfin, en 2003, le Comité spécial de la Douma d’Etat a préparé le projet de loi qui a passé la première lecture le 14 octobre 2003. 

Cependant, les discussions ultérieures du projet de loi au cours des auditions parlementaires à la Douma d’Etat et au Conseil de la Fédération ont confirmé l’opportunité du sujet de l’autorégulation, mais sans aboutir au progrès réel dans la mise au point  de la loi.

Les tentatives du Comité spécial de consolider les forces sociales en vue d’avancer le projet jusqu'à la deuxième lecture avaient rencontré une masse de petits obstacles résultant des points de vue  différents relatifs aux certaines dispositions du projet de loi. 

Les auditions parlementaires à la Douma d’Etat, en juin 2004, sous le titre « Accompagnement législatif  de la réforme administrative» furent consacrées, en fait, exclusivement aux questions d’autorégulation, mais elles n’ont pas réussi  à aboutir à l’obtention de l’accord sur les articles concrets de la loi.

La partie majeure des auditions parlementaires fut concentrée sur les réclamations relatives aux dispositions isolées du projet de loi sans se prononcer sur son impact positif général.

Le travail immédiat sur la Loi n’a recommencé qu’en 2007. La Douma d’Etat a adopté la Loi (№ 315-ФЗ) en 3me lecture le     16 novembre 2007, la loi fut approuvé pat le Conseil de la Fédération le 23 novembre 2007 et signé par le Président le 1 décembre 2007. 

Malgré toute une série de  défauts, la Loi fédérale adoptée  a jeté les bases juridiques pour le développement de l’autorégulation en Russie.

Il est important par principe que la Loi donne la définition  de la notion « autorégulation » et la définition des organisations autorégulées, consacre leurs droits et obligations. 

Notamment, « l’autorégulation s'entend de  l’activité indépendante et spontanée qui est exercée par les agents de l’activité d’entreprise ou professionnelle et dont le contenu est l’élaboration et l’instauration des standards et des règles de l’activité concernée, ainsi que le contrôle du respect des exigences des standards et règles ci--dessus».

Conformément à la Loi, l’autorégulation est exercée sous réserve d’unification des agents de l’activité d’entreprise ou professionnelle en organisations autorégulées. 

Par conséquent, sont reconnues comme « organisations autorégulées »  les organisations à but non lucratif créées dans le but de l’autorégulation, fondées sur le sociétariat, unissant les agents  de l’activité d’entreprise sur la base de l’unité du secteur de production des produits (travaux, services) ou bien unissant les agents  de l’activité professionnelles de type déterminé».

En conformité avec la Loi Fédérale, une organisation autorégulée exerce les fonctions suivantes :

· élabore et instaure les exigences imposées au sociétariat  des agents de l’activité d’entreprise ou professionnelle dans l’organisation autorégulée, y compris les exigences relatives à l’adhésion à une organisation autorégulée;

· applique les mesures de rétorsion disciplinaire prévues par la présente Loi Fédérale et les documents internes de l’organisation autorégulée à l'égard de  ses membres;

· met en place les tribunaux d’arbitrage en vue de régler les contentieux qui surgissent entre les membres de l’organisation autorégulée ainsi qu’entre ceux  derniers et les consommateurs des  produits (travaux, services) produits par les membres de l’organisation autorégulée en conformité avec la législation relative aux tribunaux d’arbitrage;

· fait l’analyse de l’activité de ses membres en vertu des informations présentées par ceux  derniers dans l’organisation autorégulée sous forme des comptes-rendus  selon la procédure établie dans les statuts de l’organisation autorégulée ou dans un autre document approuvés par la décision de l’Assemblée générale  des membres de l’organisation autorégulée;

· représente les intérêts des membres de l’organisation autorégulée dans leurs relations avec les organes du pouvoir d’Etat de la Fédération de Russie, les pouvoirs publics des membres de la Fédération de Russie , les organes des communautés locales;

· organise la formation professionnelle, l’attestation des employés membres de l’organisation autorégulée ou la certification des produits (travaux, services) produits par les membres de l’organisation autorégulée sauf dispositions contraires des lois fédérales;

· assure la transparence des informations relatives à l’activité de ses membres, rend publique les informations relatives à  cette activité selon la procédure établie dans la présente Loi fédérale ou dans les documents internes de l’organisation autorégulée.

En outre, l’organisation autorégulée est en droit d’exercer d'autres fonctions qui ne sont pas prévues par les Statuts de l’organisation autorégulée et ne contredisent pas la Législation de la Fédération de Russie.

Conformément aux fonctions principales établies au cours du processus de l’exercice de son activité, l’organisation autorégulée aura le droit:
· d’exercer le suivi de l’activité d’entreprise ou professionnelle de ses membres  concernant le respect par ces  derniers des exigences des standards et règles de l’organisation autorégulée;

· de contester, en son propre nom, tous actes, décisions et/ou actions (inactions), selon les modalités établies par la législation de la Fédération de Russie, des organes du pouvoir d’Etat de la Fédération de Russie, des  pouvoirs publics des membres de la Fédération de Russie et des organes des communautés locales qui violent les droits et les intérêts légitimes de l’organisation autorégulée, de son sociétariat  ou de ses membres ou bien  créent le risque d’une telle violation;

· de participer à la discussion des projets des lois fédérales et d'autres actes réglementaires et juridiques des entités fédérées de la Fédération de Russie, des programmes d’Etat relatifs aux questions liées au sujet de l’autorégulation, aussi bien d’envoyer dans les organes du pouvoir d’Etat de la Fédération de Russie,   les pouvoirs publics des membres de la Fédération de Russie et les organes des communautés locales  les avis sur les résultats de ses expertises indépendantes sur les projets des actes réglementaires et juridiques;

· de soumettre à l’examen des organes du pouvoir d’Etat de la Fédération de Russie,   des pouvoirs publics des membres de la Fédération de Russie et des organes des communautés locales les propositions relatives aux questions de mise en place et d’application, respectivement,  de la politique d’Etat et de la politique des organes des communautés locales à l'égard du sujet d’autorégulation;

· d’adresser des interpellations aux organes du pouvoir d’Etat de la Fédération de Russie, aux pouvoirs publics des membres de la Fédération de Russie et aux organes des communautés locales et d’en recevoir les informations nécessaires pour exercer les fonctions dévolues à  l’organisation autorégulée par les lois fédérales selon la procédure établie par les lois fédérales.

· L’organisation autorégulée jouira des autres droits prévus par la présente Loi fédérale et d'autres lois fédérales compte tenu des particularités  établies pour l’activité d’entreprise ou professionnelle du type déterminé..

· L’organisation autorégulée, ses organes de gestion, les organes spécialisés et les employés devrons respecter les exigences de la présente Loi fédérale et des autres lois fédérales, les Statuts de l’organisation autorégulée, les standards et règles de l’organisation autorégulée.

· L’organisation autorégulée ne sera pas en droit d’exercer l’activité  entraînant la survenance du conflit des intérêts de l’organisation autorégulée et des intérêts de ses membres ou  créant le risque de survenance d’un tel conflit.

          Au niveau législatif, il est interdit à l’organisation autorégulée d’exercer l’activité d’entreprise. 

En particulier, « l’organisation autorégulée ne sera pas autorisé à fonder les sociétés économiques et les sociétés exerçant l’activité d’entreprise étant l’objet d’autorégulation pour cette organisation autorégulée et à devenir l’associé de telles sociétés économiques  et sociétés».

Il est à noter que la présente Loi fédérale ne s’applique pas aux organisations autorégulées dans les sphères d’activité suivantes:

· des participants professionnels au marché des valeurs;

· des Fonds sociaux d'investissement;

· des sociétés de gestion et des dépositaires spécialisés des fonds de placement;

· des fonds communs de placement;

· des coopératives d'épargne logement;

· des fonds de pension privés;

· des organisations de crédit;

· du bureau des histoires du crédit. 

Les lois fédérales régissant  le genre d’activité approprié  servent de base juridique pour la mise en place et l’activité des organisations ci-dessus.

De cette façon, il convient de considérer les organisations autorégulées comme  instrument universel pour harmonisation des intérêts de tous les participants au marché avec les intérêts de l’Etat.

L’autorégulation, c'est un instrument plus efficace  du contrôle non public et la promotion des  rapports de marché  qui prévoient le remplacement du régime de licences de certains genres d’activité par les mesures   de  responsabilité des agents économiques eux-mêmes.

Dans le cadre d’autorégulation, on voit apparaître une possibilité d’augmenter l’efficacité d’adaptation de l’activité  des agents économiques grâce à ce que les participants au marché établissent, d'une façon indépendante, les règles formelles régulant le secteur donnée du business tout en possédant la possibilité d’accès aux ressources d’information locales. 

Le développement de l’autorégulation est un mécanisme efficace qui complète et, parfois, remplace l’intervention de l’Etat dans l’économie. 

L’extension de la sphère d’autorégulation du business pourra devenir l’un des moyens d’augmentation de l’efficacité de régulation du marché et de la création des conditions pour le développement économique stable. 

Les organisations d'autorégulation, dans les cas nombreux, peuvent représenter les structures efficaces de la gestion des transactions. 

Le problème de l’autorégulation est étroitement lié à la réforme administrative  et la politique de dérégulation dont l’objectif estl’élimination des barrières et la création des stimulations pour l’initiative d’entreprise. 

Une partie considérable de fonctions excédentaires  de l’Etat devra être transmise aux organisations d'autorégulation. 

L’Etat devra assumer seulement de tels pouvoirs que les diverses fondations, les partis politiques, les associations d’employeurs, les syndicats, les organisations autorégulées et autres    ne sont pas en état d’accomplir.  

Cela donne la possibilité à l’Etat de remettre la solution des questions liées aux problèmes étroits professionnels directement  aux participants au marché.

En même temps, il est nécessaire d’avoir toujours dans l’esprit que, hypothétiquement,  il existe une possibilité réelle de transformer les organisations d'autorégulation en monopole fermé. 

En vue de l’empêcher,  on a besoin d’établir certaines normes législatives générales régissant l’activité de telles organisations dans le cadre de la législation antimonopole et de toute autre législation.

Il est nécessaire d’arriver au rapport optimum entre l’exécution de la politique concurrentielle et le développement de l’autorégulation du business. 

Ceci étant, il ne faut pas oublier que l’autorégulation ne pourra pas être toujours efficace. Dans de tels cas, on pourra substituer la régulation publique à l’autorégulation.

 Conclusion 
La transformation  progressive de l’économie de marché en système ouvert, autodéveloppé et autorégulé doit être  considéré comme processus objectif du développement de l’économie mondiale. 

La régulation des processus économiques passe à un niveau tout à fait nouveau ce qui témoigne du changement qualitatif des institutions.
Initialement, les systèmes économiques fonctionnels et les organisations autorégulées apparaissent dans l’économie de marché non dans le processus de l’activité des gens orientée vers un but précis mais surviennent dans le processus de l’évolution des institutions. 

A l’étape suivante, la société, après avoir appris les régularités de l’apparition et de l’activité des systèmes économiques fonctionnels  et des organisations autorégulées, pourra les créer et  utiliser consciemment en tant que mécanismes d’autorégulation au niveaux macro-économique et micro-économique.

On voir apparaître la possibilité de mettre en place un système  assez cohérent et harmonique du développement durable quand, au niveau macro-économique,   l’équilibre sera assuré par les systèmes économiques fonctionnels (SEF), et au niveau micro-économique – par les organisations autorégulées (OAR).

 Une telle configuration d’autorégulation à deux niveaux augmente considérablement la stabilité de l’économie de marché et la rend équilibrée.  

La supériorité du modèle autorégulé du développement économique consiste dans le fait que, dans une telle économie, grâce à la présence des SEF et des OAR, on voit se dérouler, en permanence, les processus de contrôle des paramètres macro-économiques fixés et de la situation sur les marchés de marchandises et sur les  places financières isolés. En cas de besoin,  on procédera aux corrections de ces processus.

Cela aboutit au rapport optimum des rythmes de l’accroissement économique et du niveau d’inflation, des investissements et des accumulations dans le PIB, des recettes et dépenses du budget de l’Etat, du niveau de chômage et de la protection sociale de la population,  de l’offre et de la demande des produits et services, de l’évolution de la croissance économique et du niveau de la protection de l’environnement. 

De cette façon, on assure la stabilité et l’équilibre du marché national et, par conséquent, le dynamisme et la stabilité de tout le système économique.

La théorie économique et la pratique modernes placent au premier plan  non la recherche des models universels du développement mais  la création du système économique susceptible de réagir,  d’une façon souple, aux nouveaux défis de notre temps.

Dans cette optique, ce sont les systèmes économiques fonctionnels et les organisations autorégulées qui augmentent l’efficacité d’adaptation de l’économie, son aptitude à apprendre, à encourager les investissements, à faire face aux risques et  donnent la possibilité de supporter toute sorte d’opérations test, notamment, la restructuration et la modernisation.

Le système économique autorégulé se voit changer progressivement les principes de gestion. Le principe  hiérarchique est complété par le principe de la gestion de maille ce que, dans la perspective, pourra amener au changement de la structure actuelle de l’administration de l’Etat. 

Outre cela, selon les lois de l’analyse systémique,  l’apparition dans l’économie des mécanismes d’autorégulation amène à l’optimisation tant de tout le système économique que de sa structure institutionnelle et organisationnelle. 

La mise en place de l’Union Européenne en est le témoignage éclatant. En particulier, on a formé l’espace uni économique, on a uniformisé les législations des pays régissant le mouvement des marchandises, des services, des capitaux et de la main-d’œuvre. Les services de douane ont été regroupés en système unique, on a mis en circulation la devise unique européenne etc.

A présent,  après les transformations économiques échouées de la fin des années 90 du siècle  dernier, il n’est pas facile de considérer  la Russie comme système économique établi et intégral. 

C'est pourquoi, il est assez difficile de faire des pronostics sur la possibilité et les perspectives de la création des mécanismes d’autorégulation efficaces dans l’économie russe.

Les réformes économiques irréfléchies au début des années 90 en Russie ont amené à la dysfonction macro-économique, à savoir à  l’état déséquilibré quand les éléments institutionnels principaux du système économique donné étaient inefficaces et ceux  derniers n’ont pas été mis en place. 

Ultérieurement, la marche des transformations économiques réelles en Russie a fait naître les nouvelles institutions,  fait apparaître les nouvelles organisations, a vu se former certains éléments des mécanismes d’autorégulation   tant au niveau macro-économique qu’au niveau micro-économique. 

Parmi les éléments composants importants de l’autorégulation, il faut signaler  la constitution en Russie  des organes de gestion et de contrôle, des structures analytiques d’expert et d’information et des organisations autorégulées suivants:

· La Banque Centrale de la Fédération de Russie;

· Le Service fédéral antimonopol (précédemment, le Comité d’Etat pour la politique antimonopole et le soutien de l’entreprise);

· Le Service fédéral des  places financières (précédemment, la Commission fédérale du marché des valeurs);

· La Commission du gouvernement de la Fédération de Russie des mesures de protection dans le  commerce extérieur et dans la politique douanière et tarifaire;

· La société de la défense des droits de consommateurs;

· La Bourse de change interbancaire de Moscou (MMVB) ; 

· Le Système de commerce russe (RTS);

· L’association nationale des participants au marché (NAOuFOR);

· L’Association nationale des valeurs (NFA);

· Le Centre dépositaire national (NDTs);

· Les associations différentes des producteurs de marchandises (plus de 50) et autres.

         Cependant, jusqu'à la création de l’économie de marché autorégulée avec le réseau développé des systèmes économiques fonctionnels (SEF) et des organisations autorégulées (OAR) la Russie devra passer un chemin très long de formation et développement des bases institutionnelles et de changement du milieu socioculturel de la société.

Il faudra évoquer spécialement le milieu socioculturel de la société. Ce  dernier représente aussi une institution  particulière qui sous-entend la mise en place de l’Etat de droit et une attitude appropriée à l'égard des lois de la société ce qui est la condition sine quoi  non de l’apparition et du développement du réseau des systèmes économiques fonctionnels et des organisations autorégulées.

La politique économiques de l’Etat est une des notions les plus importantes de la théorique économique et un instrument nécessaire de la régulation macro-économique 

Le ciblage des indices principaux économiques  et la mise en place des systèmes économiques fonctionnels  qui assurent leur maintien dans les paramètres optimums fixés devront devenir le principe essentiel de la politique économique.

Parmi ces indices, il faut citer, au premier chef,  le niveau d’inflation, le déficit du budget de l’Etat, le niveau du chômage, le taux de différention sociale de la société, le niveau de pauvreté, le ratio des dettes publiques.  

Le problème essentiel lors de la mise en place des systèmes économiques fonctionnels consiste à déterminer les valeurs optimums  des indices ci-dessus et à créer les mécanismes de leur suivi permanent, le système de feed-back, la correction des indices assurant l’équilibre du système économique. 

Il est tout à fait évident, qu’en vue de poursuivre la politique économique, il faut avoir un tel « panneau de commande » qui aurait donné les points de repère corrects pour la politique économique. 

Les indices macro-économiques principaux qui sont appelés à  supporter les systèmes économiques fonctionnels, pourraient former le « panneau de commande » de la croissance économique durable et équilibré.

De cette façon, dans les conditions d’augmentation du rôle de la théorie économique et lors de la prise de connaissance des régularités et des tendances du développement de l’économie mondiale, la théorie de l’autorégulation pourra contribuer à la mise au point  de la politique économique à long terme et scientifiquement fondée de l’Etat Russe. 

Parmi les directions les plus importantes de la politique économique  qui devrons faire l’objet de l’élaboration et de la réalisation sur la base d’une nouvelle paradigme de recherche, à savoir la théorie d’autorégulation et la théorie des systèmes économiques fonctionnels, il faut mettre en relief:

· la politique structurelle;

· la politique budgétaire et fiscale;

· la politique monétaire;

· la politique extérieure économique;

· la politique sociale;

· la politique écologique et autres.

L’élaboration de la politique économique officielle de l’Etat avec les indices macro-économiques concrets et lzs mécanismes de leur réalisation et de régulation exigera sa formalisation et la consécration dans la loi.

Il est à noter que  le modèle à deux niveaux  de l’autorégulation de l’économie de marché est assez universel et pourra être utilisé tant au niveau national qu’au niveau des associations d’intégration régionales, et aussi à l’échelle de l’économie mondiale.

Cette théorie peut trouver aussi  une application pratique dans la pratique de la gestion corporative  en vue d’optimiser les processus de management. 

L’utilisation des dispositions principales de la théorie permettra de déterminer les valeurs optimales des indices de l’activité commerciale et sociale de la société, de mettre au point et d’utiliser les mécanismes de leur suivi permanent, le système de feed-back,  la correction des indices assurant l’équilibre durable pour le fonctionnement de la société.

A l'heure actuelle, ce modèle pourra être réalisé en pratique, tout d'abord,  dans les pays de la Communauté européenne où les institutions de marché et les processus d’intégration connaissent le degrés de développement le plus élevé et sont jetés les bases du développement des mécanismes d’autorégulation au niveaux macro-économique et micro-économique.
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